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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) RELATIVES À LA PROPOSITION CONCERNANT LES MODIFICATIONS AU TARIF DE DISTRIBUTION D3 ET D4 DÉPOSÉE PAR SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ METROPOLITAIN DANS SA CAUSE TARIFAIRE 2003

Demande no 1

Préambule : Section 3 de SCGM-12, Document 1, Modification à la structure tarifaire actuelle : 

page 6 de 15, lignes 12-15:

« Pour ce faire,  nous avons donc créé un client type.  Ce dernier a été développé à partir des caractéristiques préliminaires de consommation obtenues pour l’usine Le Suroît, soit 3 200 000 m³ par jour.  Nous avons également utilisé les différents coûts estimés et afférents au projet, toujours sur une base préliminaire. » 

page 6 de 15, lignes 20-23:


«… Cette analyse démontre que le coût moyen alloué au sous-tarif 4.11 est de 0,971¢/m³.   L’annexe 1 de ce document détaille sommairement les résultats de l’étude d’allocation du coût de service de distribution, en distinguant le sous-tarif 4.11 des autres clients. »

Question 1 a) : 

Quel serait l’impact sur les coûts des tarifs 4.10 et 4.11 si les dépenses d’immobilisation intégrées à la base de tarification avaient tenu compte d’un ensemble de projets potentiels plutôt que du seul projet Le Suroît ? 
Question 1 b) : 

SVP reproduire l’annexe 1 en identifiant la ventilation de l’allocation entre les sous-tarifs 4.10 et 4.11 du tarif D3 et D4 en se basant sur les coûts du projet Le Suroît. 
Question 1 c) : 

SVP reproduire l’annexe 1 en identifiant la ventilation de l’allocation entre les sous-tarifs 4.10 et 4.11 du tarif D3 et D4 en utilisant les coûts obtenus en répondant à la question 1 a).  
Demande no 2
Préambule : Section 3.1 de SCGM-12, Document 1, Ajout de nouveaux paliers : 

page 7 de 15, lignes 6-9:

« … Afin de maintenir la décroissance actuelle des tarifs, tout en respectant la contrainte de générer un taux moyen d’obligation minimale quotidienne de 0,388 ¢/m³ pour un volume souscrit de 3 200 000 m³, nous proposons un taux unitaire de 0,249 ¢/m³ pour le palier 4.10 et de 0,117 ¢/m³ pour le palier 4.11. »

Question 2 a) : 

Quel serait le taux unitaire du palier 4.10 si SCGM ne présentait l’ajout que d’un seul palier dont les bornes seraient de 1 000 000 m³ et plus ? 

Demande no 3
Préambule : Section 3.2 de SCGM-12, Document 1, Révision de la réduction pour durée de contrat : 

page 8 de 15, lignes 20-22:

« … Bien que la situation ait été légèrement modifiée suite aux fluctuations des prix de la fourniture des dernières années, nous croyons que, pour une partie de la clientèle, cette modalité contractuelle constitue un attrait réel. »

Question 3 a) : 

Quel est le pourcentage relatif du coût moyen de distribution (D) sur le coût total (MCTÉD) pour le client type du sous-tarif 4.11, incluant l’application de la réduction pour une durée contractuelle de cinq ans?  SVP indiquer la valeur de chaque composante. 

Demande no 4
Préambule : Section 3.2 de SCGM-12, Document 1, Révision de la réduction pour durée de contrat : 

page 11 de 15, lignes 4-8:

« … Au cours de la période du 1er septembre 1996 au 30 septembre 2002, nous estimons avoir perdu environ 18 Bcf de ventes en service continu sur des ventes en service continu de 72,7 Bcf.  De cette perte de 18 Bcf, 14 proviennent d’un seul client.  Ramenées sur une base annuelle, ces données indiquent un risque de perte variant de 0,9 à 4,1% selon que l’on considère ou non la perte des volumes du client majeur. »

Question 4 a) : 

SVP ventiler, pour chacune des années 1996 à 2002, les pertes totales mentionnées.

Question 4 b) :

Refaire le même exercice qu’en 4 a) en excluant les pertes du client majeur.

Demande no 5
Préambule 1 : Section 2 de SCGM-12, Document 1, Historique de la cogénération : 

page 4 de 15, lignes 11-18:

« … Or, l’ensemble des tarifs spéciaux a été aboli en octobre 2001 étant donné leur non-utilisation et parce qu’ils n’étaient plus vraiment pertinents. Par exemple, le tarif cogénération prévoyait une indexation calquée sur celle prévue à APR-91, laquelle n’avait plus de raison d’être.

Le tarif cogénération découlait directement du tarif de développement effectif à cette époque avec certaines réductions pour refléter l’engagement contractuel long terme des clients et la prévisibilité du prix de la distribution dans le temps découlant des modalités de l’appel d’offres APR-91. »

Question  5 :

Comparer la structure et les modalités du tarif de cogénération aboli en octobre 2001 avec la structure et les modalités de la nouvelle proposition.

Demande no 6
Préambule 1 : Introduction de SCGM-12, Document 1: 

page 3 de 15, lignes 4-10:

« … Ce processus devrait amener certains promoteurs à présenter bientôt à Hydro-Québec des offres de fourniture d’électricité produite à partir de gaz naturel, par exemple des usines de cogénération.  En parallèle à ce processus, Hydro-Québec a annoncé la construction d’une centrale de génération électrique à Beauharnois (« le Suroît ») d’une puissance de 800MW, et qui serait alimentée au gaz naturel.

Ces développements et les besoins de cette clientèle nous ont amenés à examiner nos tarifs pour répondre aux caractéristiques de ce genre de projets. »

Préambule 2 : Section 3.1 de SCGM-12, Document 1: Ajout de nouveaux paliers

page 6 de 15, lignes 12-13:

« … nous avons donc créé un client type.  Ce dernier a été développé à partir des caractéristiques préliminaires de consommation obtenues pour l’usine Le Suroît… »

Préambule 3 : 

SCGM affiche sur son site Internet des Règles de conduite, lesquelles réfèrent à un Code de conduite, et des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel.

Question 6 a) : 

SVP veuillez soumettre le Code de conduite, les Règles de conduite et les Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel.

Question 6 b) :

Quand ces documents ont-ils été adoptés ?

Question 6 c) :

Par qui ces documents ont-ils été adoptés ?

Question 6 d) :

SCGM prévoit-il déposer ces documents auprès de la Régie de l’énergie ? Si oui, quand ?

Question 6 e) :

En quoi ces documents se comparent-ils au Code d’éthique sur la gestion des appels d’offres d’Hydro-Québec approuvé par la Régie de l’énergie dans la décision D-2001-191?

Question 6 f) :

Est-ce que SCGM réglementé prévoit mettre en place d’autres mesures pour assurer l’étanchéité de l’information privilégiée détenue par certains de ses employés versus son rôle de possible promoteur ? Si oui, lesquelles ?

Question 6 g)

Est-ce que les employés doivent signer un engagement à respecter le Code de conduite, les Règles de conduite et les Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel ?
Question 6 h) :

Quelles sont les sanctions applicables en cas de non respect du Code de conduite, des Règles de conduite ou des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel?

Question 6 i) : 

Est-ce que les employés recevront une formation sur les principes établis au Code de conduite, aux Règles de conduite et aux Procédures internes afin de leur permettre de mieux comprendre et mettre en pratique ces principes?

Demande no 7

Au paragraphe 4.3 3˚) des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel, on peut lire : « (…) L’information communiquée à Riad Saad sera limitée à la localisation du Projet, à la demande en gaz naturel, au profil de consommation et d’autres éléments techniques requis »  alors qu’à la  réunion technique du 15 avril 2002, il a été mentionné que seuls ces trois éléments (localisation, volume et profil de consommation) seraient requis des promoteurs pour faire les estimés.  

Question 7 : 

Existe-t-il un formulaire de demande d’information indiquant quelles sont les informations requises par le promoteur qui limiterait l’accès à d’autres informations  pouvant être obtenues par SCGM?  Si oui, soumettre ce formulaire. 

Demande no 8

Au paragraphe 4.5 des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel, il est stipulé que :

 « Dans son rôle de distributeur, Gaz Métropolitain traitera le partenariat Boralex-Gaz Métropolitain comme tout autre Promoteur.  À l’intérieur de Gaz Métropolitain, ce promoteur est représenté par Sophie Brochu, Vice-présidente, Développement des affaires et approvisionnement gazier et par René Chouinard, Directeur, Stratégie de développement. (…) 

Par ailleurs, tous les employés qui détiennent de l’information confidentielle sur des Projets ou des Promoteurs doivent être particulièrement vigilant pour éviter que cette information ne parvienne à la connaissance de Sophie Brochu, René Chouinard ou toute autre personne directement responsable de Projets Boralex-Gaz Métropolitain.»

Question 8 a):

Est-ce que des mesures ont été mises en place pour s’assurer que les employés détenant de l’information confidentielle puissent travailler indépendamment de Madame Sophie Brochu, Monsieur René Chouinard et de toute autre personne directement responsable de Projets Boralex-Gaz Métropolitain?  Si oui, lesquelles?

Question 8 b) :

Est-ce que d’autres employés de SCGM sont impliqués directement ou indirectement dans les projets Boralex-Gaz Métropolitain ? Qui sont-ils et quelles sont leurs fonctions ?

Question 8 c) :

Aux termes du paragraphe 4.5 des Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel, que signifie l’expression « directement responsable »?
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